
@ UNE NOUVELLE DIRECTRICE GÉNÉRALE

Nous accueillons une 
nouvelle Directrice 
Générale des Finances 
Publiques !

     L’arrivée d’Amélie Verdier
fait suite au départ de Jérôme
Fournel  qui  a dû traverser la
cour  de Bercy pour  rejoindre
le  cabinet  du  Ministre  Bruno
Le Maire.  Le  contexte  de ce
départ  à  nos  yeux  précipité
nous interroge. 

Est-il en lien avec l’affaire du
PSG/Neymar  et  les
perquisitions menées le  lundi
15 janvier à Bercy ?

Solidaires  avait  interpellé  le
Directeur général par courrier
pour  qu’il  fournisse  des
explications au collectif  de la
DGFiP.  Ce  courrier  est  resté
sans réponse à ce jour.

Ce  départ  est  d’autant  plus  surprenant  que  nous  étions
dans un cadre de négociations sur la reconnaissance de
l’engagement  des  personnels.  Négociations  envers
lesquelles les attentes sont fortes de la part des personnels
qui n’ont eu de cesse de tenir notre administration DGFiP,
malgré les suppressions massives d’emplois, les réformes
et restructurations destructrices de notre réseau territorial,
des  modes  de  management  parfois  déroutants,  la
fragilisation et la dégradation structurelles de nos missions,
de nos conditions de travail.



Alors que les femmes représentent près de 60 % des personnels de la DGFiP, c’est la
première fois depuis sa création en 2008 qu’une femme est nommée Directrice Générale de
notre administration. Solidaires Finances Publiques s’en félicite, dans un contexte où le droit
des  femmes  à  disposer  de  leur  corps,  notamment  à  travers  le  droit  à  l’avortement  est
désormais inscrit dans la Constitution. 

Cela étant, Solidaires Finances Publiques ne se contentera pas de la symbolique de cette
nomination,  mais jugera  notre  nouvelle  directrice  sur  ses  actions  quotidiennes envers les
personnels et les missions de la DGFiP. 

Nous n’oublions pas qu’Amélie Verdier fut nommée en 2012 Directrice de cabinet de Jérôme
Cahuzac.  Auditionnée  le  21  mai  2013  dans  le  cadre  de  la  commission  d'enquête
parlementaire  consacrée  à  l’affaire  Cahuzac  (qui  a  profondément  marqué  notre  collectif)
Amélie Verdier, maintenue dans ses fonctions de directrice de cabinet après la démission du
ministre, avait soutenu que les documents produits par Rémy Garnier étaient « fantaisistes ».
Pour  rappel  Rémy Garnier  était  un  collègue vérificateur  en  Lot  & Garonne,  placardisé et
plusieurs  fois  sanctionné  en  haut  lieu  pour  avoir  tenu  contre  vents  et  marais  face  à
l’intervention du député-maire Jérôme Cahuzac dans une vérification d’entreprise et « alerté »
sur les soupçons de fraude et d’évasion fiscale concernant le même homme devenu ministre.
On connaît la suite : l ‘homme politique a effectivement été condamné et, le 5 décembre 2016,
la cour d'appel de Bordeaux a condamné la DGFiP à verser 125 830 € de dommages-intérêts
à Rémy Garnier pour le préjudice moral et financier qu'elle lui avait fait supporter du fait de
son harcèlement répété sur une dizaine d'années.

Amélie  Verdier,  camarade  de  promotion  d’Emmanuel  Macron  à  l’ENA,  adepte  de  la
« coconstruction »pourra compter sur la vigilance de Solidaires Finances Publiques.

Sans fantaisie.

@ TOUTES ET TOUS EN GREVE LE 19 MARS

Face à l'urgence salariale et au refus
du  gouvernement  de  revaloriser  le
point  d'indice  pour  2024,
l'intersyndicale Fonction publique

appelle  l'ensemble  des  agentes  et
agents du public à être massivement
en grève le 19 mars  pour exiger une
revalorisation  de  nos  salaires,  de
notre rémunération, de notre pouvoir
d'achat mais aussi de l'ensemble du
fonctionnement du Service Public.

Ensemble  faisons-nous  voir  et
entendre  pour  réclamer  une
augmentation  générale  de  nos
salaires  et  l'amélioration  de  nos
conditions de travail !



Solidaires Fonction Publique revendique 

 La défense du statut

 L'attribution de 85 points d'indice pour toutes et tous

 La revalorisation du point d'indice

 L'indexation de la valeur du point sur l'inflation

 La reconnaissance des qualifications à leur juste niveau

 La revalorisation des grilles et des carrières féminisées

 Le refus de l'instauration du salaire au mérite

À la DGFiP, Solidaires Finances Publiques et les autres O.S. bouclent le 15 mars avec les
autres  O.S  un  cycle  de  négociations  ouvertes  à  l’automne  2023  sur  notre
régime indemnitaire. Une clause de confidentialité entoure ces discussions mais il apparaît
déjà que certaines de nos indemnités, gelées depuis de trop nombreuses années, vont enfin
être revalorisées de façon pérenne dès cette année.

@ COM 2023>2027 : Défendons nos missions !
     Le  cadre d’objectifs  et  de
moyens (« Une  stratégie  pour
construire  la  DGFIP de 2027 »)
a livré les orientations de notre
administration.
Sans réelles surprises elles ne
sont  guère  réjouissantes  pour
le fonctionnement de la DGFiP
ainsi  que pour notre vision du
service public. 

Surtout,  ce  COM  confirme  les
tendances  numériques  et  de
compression des effectifs pour
les  grandes missions de notre
administration.



Solidaires Finances Publiques a passé les missions de la DGFiP au crible :
Qu’il s’agisse de la gestion fiscale des particuliers, de la sphère foncière, du contrôle fiscal ou
de la gestion publique, nous constatons que la DGFIP compte appuyer, encore et toujours,
sur le levier du numérique pour transformer nos missions. Prenez le temps de lire ce COM :

Vous  découvrirez,  ou  redécouvrirez,  les  évolutions  des  missions  de  gestion  publique,
induites  notamment  par  la  suppression  de  la  responsabilité  personnelle  et  pécuniaire  du
comptable.

Vous craindrez avec nous la poursuite du glissement des missions de  contrôle fiscal vers
une dimension d’accompagnement, et son corollaire de dégradation des moyens humains et
juridiques.

Vous dénoncerez l’objectif unique de réduction de délai de publication pour les personnels
des services de publicité foncière au mépris de la technicité des agents et de la qualité du
fichier immobilier.

Vous vous agacerez sans doute de l’extrême polyvalence exigée aux agents des services
impôts des particuliers, de l’assiette au recouvrement. Etc, etc (malheureusement)

Les bouleversements dans les services sont multiples, ils touchent absolument l’ensemble
des missions et ne sont induits que par de sempiternelles arguties budgétaires.

Enfin, Vous constaterez la présence à tous les étages de l’intelligence artificielle, les outils
algorithmiques imprégnant la quasi totalité des missions de la DGFiP. Notre administration
s’évertue à vanter son côté innovant et disruptif à grands renforts d’expérimentations et de
fonds publics. La mise en œuvre des ces outils est pourtant d’une efficacité relative. 

Solidaires  Finances  Publiques,  loin  d’être  technophobe,  adopte  une  position
« technocritique » pour ces algorithmes qui viennent impacter à marche forcée le quotidien
des agentes et des agents de la DGFiP.

@ NOTRE AG ANNUELLE approche
L’Assemblée  Générale  de  notre  section  est
fixée au jeudi 2 mai, à partir de 9 heures.
Elle se clôturera par  un repas convivial  dans un
restaurant de la ville.
En  cette  année  de  congrès  national  Solidaires
Finances  Publiques  (octobre  2024),  c’est  un
moment particulièrement important de la vie de la
section.
Des  infos  détaillées  vous  seront  adressées
ultérieurement,  mais  d’ores  et  déjà  vous  êtes
cordialement invité.es, que vous soyez adhérent.e,
sympathisant.e  ou  simplement  curieus.e  de
découvrir  la  vie  d’un syndicat  où la  proximité,  la
technicité  et  le  militantisme  joyeux  font  bon
ménage !


